
Écoles de la commune de Saint Pierre La Noue
Compte rendu du conseil d’école du 2nd trimestre

 jeudi 09 juin 2022

Présentation du conseil
Personnes présentes     :
* Représentants des parents d’élèves : Mme Vinet, Mme Tessitori, Mme Santolini, Mme Ferry, Mme 
Nomer, Mr Renaud, Mme Rivé, Mme Boulinguez,Mme Vidal, Mme Haribou, Mme Pelletier
*  Mairie :  Mr Garcia & Mme Paronnaud (adjointe).
* Enseignants : M.Harscoët, M.Juchereau, Mme Renou, Mme Parion, Mme Fougeroux & Mme Crossette
* DDEN : Mme Granet

Personnes absentes      et excusées: Mme Dupinay (Inspectrice de l'éducation nationale) et Nadia Morin 
(directrice l’Ilot Vacances)

Approbation du précédent PV à l’unanimité

1. le point sur la rentrée 2022

Elle aura lieu le jeudi 01 septembre
la structure des écoles est : 1 classe à Péré et 4 classes à saint Germain de Marencennes

Effectifs
TPS : 1 ?              GS: 12+1 ?                                   CE2 : 17
PS: 11 CP: 19 CM1 : 18
MS: 13 CE1: 11 CM2 : 19+1 ?

Sur la commune de St Pierre La Noue nous avons comme prévision pour la rentrée 2022 :
36 élèves inscrits en maternelle ( sans compter les TPS) et 84 élèves inscrits en élémentaire.
Total : 120 élèves sans les TPS

Structure des classes (sous toute réserve)
Sur Saint Germain :                      Sur Péré :
PS/MS : 11+13=24            +1 TPS ?                            CM1/CM2 : 7+19=26
GS/CP : 12+9=21
CP/CE1 :10+11=21
CE2/CM1 : 17+11=28

Répartitions
Pour le moment, il ne devrait pas y avoir d’élèves susceptibles de changer de site (St Germain/Péré)
Les répartitions définitives se feront à la pré-rentrée en fonction des dernières inscriptions et radiations, 
une pré-répartition est déjà réfléchie cependant. Les listes de classes seront affichées en fin d’année 
scolaire.

Les effectifs et la structure des classes annoncés     n'ont rien de définitif   : des modifications des effectifs
peuvent engendrer des répartitions autres.

      La ren  trée échelonnée     :
Une rentrée échelonnée sur une semaine aura lieu pour les PS et les TPS.
Faisant partie de notre projet d'école, cette rentrée permet aux élèves et aux parents de se familiariser au
mieux avec les lieux et les enseignants.



Le transport   :  
Les modalités sont quasi les mêmes que celle de l'année passée.
L'inscription  peut se faire en ligne sur le site  transcol17@nouvelle-aquitaine.fr
Une étude va être réalisée en mairie pour aider les familles qui payent le plus. Une aide pourrait être
apportées à ces familles à la rentrée 2021.

Mouvement des enseignants     :
Sur l'école de St Germain, Madame Ducournau s’en va du poste de titulaire mobile rattachée à l’école de
Saint Germain de Marencennes.
Sur l'école de Péré, M. Juchereau doit s'en aller suite à la carte scolaire

2. Bilan Investissements 2022/ Travaux à venir

Sur Saint Germain de Marencennes     :

Remerciements pour les différentes réparations quotidiennes:

Travaux à prévoir     :
- Les toilettes de la maternelle dont les plans sont en cours d’élaboration.
- Un équipement informatique pour la future classe des GS/CP avec soit un vidéo-projecteur, soit avec un 
TBI comme pour les classes actuelles d’élémentaire à Saint Germain.

Merci à toute l’équipe qui travaille avec nous (Sophie, Angeline, Lydie, Leïla, Claudie, Gladys) pour leur 
travail quotidien.

La mairie apporte des informations complémentaires concernant les toilettes de la maternelle.
Les toilettes demeurent au même endroit et vont bénéficier d’une rénovation avec la mise en place d’un 
côté fille et d’un côté garçon. Il est prévu que les enfants puissent avoir accès beaucoup plus facilement 
au papier toilette. Les fenêtres vont être changées. Les robinets vont être remplacées par des poussoirs.
Mme Fougeroux (enseignante) demande à ce que la douche ne soit pas dans ces toilettes et qu’elle soit 
installée dans un autre local où une table à langer pourrait être mise.
La mairie va étudier cette demande.

Question d’un parent : Qu’en est-il du projet d’agrandissement de la cour de l’école de Saint Germain ?
Réponse de la mairie : Le projet est encore en réflexion. Cependant le terrain n’étant plus utilisé comme 
terrain de foot. La cour de l’école pourrait être agrandie. Des arbres pourraient être plantés. Des piquets 
pourraient être installés afin d’installer des voiles d’ombrage. Cela nécessite d’être budgétisé.

Questions d’un parent : Qu’en est-il de la restauration scolaire ?
A la fin de l’année 2022, le contrat de restauration pour l’école de Saint Germain prend fin. De ce fait, la 
mairie continue d’exploiter l’idée que l’ensemble des repas scolaire pour les deux écoles soit élaboré 
dans les locaux de la cantine de Péré par Mme Blondet, l’actuelle cantinière de Péré, aidée par un autre 
personnel. Pour la réalisation de ce projet, la mairie doit obtenir un certain nombre d’agrément, 
notamment dans le transport des repas d’une école à l’autre.

 Sur Péré     :

Merci pour les travaux réguliers.
Merci au comité des fêtes pour les tables et les bancs dans le jardin.



Travaux à prévoir     :

- équipement informatique : les ordinateurs sont vieillissants et montrent des signes de faiblesse, serait-il
possible de provisionner pour avoir 4 ordinateurs à la rentrée prochaine ?

Merci à Nadine Blondet et Pascale Samson pour leur travail quotidien.

3. Activités et projets divers

Péré     :

Effectué
-Concert JMF le 15 mars GIGAMBITUS, à Surgères.
-Petit déjeuner à l'école et  journée déguisée le 15 avril.
-Printemps des poètes avec la bibliothèque : exposition de haïkus écrits par les enfants
- Une exposition sur la guerre de 14-18 a été mis en place à la bibliothèque
-Vote pour les Incorruptibles en mai : 2 livres sont sortis du lot dans la sélection CE2 CM1
-Liaison école collège, sortie au collège vendredi 20 mai avec le support des Incorruptibles.
-Permis piéton( pour les ce2/cm1) et permis internet( pour les cm1/cm2) le 7 mars
-Sortie au Pré Cornu mardi 24 mai après-midi.

A venir
-Projet de classe de découvertes. Dates : du 28 juin au 1er juillet à Oléron.
-Natation scolaire : séances prévues les lundis 30 mai au 04 juillet à la piscine de Surgères,  pour aussi 
valider le test nautique.

S  aint Germain de Marencennes     :
Réalisé
- spectacle Ouatou pour les classes maternelles le 10 mars (bus et spectacle offert)
- carnaval le 15 avril
- Emprunt de matériel pour le lancer, la course auprès de la CDC (javelot, vortex,…) afin de mener des 
ateliers athlétismes en éducation sportive.
- Pour les classes de CP/CE1 et CE1/CE2 :

◦ Semaine des mathématique du 07 au 11 mars
◦ festival des courts métrages avec des projections le 18 et le 21 mars
◦ Rallye lecture
◦ le projet échec pour les mois d’avril et mai avec 6 séances par classe avec le jeudi 03 juin le 

tournoi final.
◦ le 03 juin sortie au Paléosite
◦ Activité piscine au mois de juin pour les CP,CE1 et CE2.( piscine chauffée)

Les activités nautiques ont lieu à la piscine de d’Aigrefeuille les lundis et vendredis matin.
Il y a trop peu de parents qui ont l’agrément et cela pose de gros problèmes.
J’incite tous les parents à l’aise en milieu aquatique de passer leur agrément. Cela ne les obligera pas à 
nous accompagner.
Les prochaines sessions d’agrément ont lieu :
le vendredi 17 juin à 12h15 à la piscine de Saint Jean d’Angély
le vendredi 01 juillet à 17h à la piscine de Surgères
Toutes les personnes souhaitant passer leur agrément doivent se faire connaître auprès des directeurs. 
Merci
A venir

- le lundi 27 juin : accueil des nouveaux élèves (futurs PS et 2 futurs CP) sur la matinée afin de faire 
connaissance avec leurs camardes et de se familiariser avec les lieux. De ce fait, tous les groupes 
glissent pour libérer la classe des PS et l’enseignante

- le jeudi 30 juin : sortie au pôle nature de Taugon pour les maternelles.



- Le mardi 5 juillet : Pique-Nique au pré-bègues

En commun :

-  Fête de fin d'année avec Kermesse le 24 juin à Péré.

Un mail sera adressé à la mairie afin de prévoir de transporter les bancs de l’école de Saint Germain de 
Marencennes jusqu’à la salle des fêtes de Péré pour les installer devant l’estrade pour un emplacement 
réservé aux élèves.

4. Liste des questions diverses

Pas de questions diverses

La séance est levée à 19h30

Président : Mr Harscoët

Secrétaire : Mme Fougeroux
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